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Département : Nord. 

Commune : Le Quesnoy. 

Situation : Dans la ville intra-muros. 

Référence cadastrale : Section E, parcelles 793 (tour-porte d’entrée/corps de garde), 

805 (ancienne cour), 806 (ancienne cour, tour de l’Ecritoire), 807 (caserne C ernay), 

1763 (anciennes cour et basse-cour), place du Jeu (ancienne cour), avenue des Néo -

Zélandais (anciennes cour et basse-cour, tour de l’ouest).  

Appellation : Vestiges de l’ancien château comtal comprenant la caserne Cernay 

(ancienne grande salle du château et pavillon du XVIIIe siècle avec leurs caves 

médiévales), la tour-porte d’entrée/corps de garde, les vestiges de deux tours, les sols 

des cours et les vestiges qu’ils renferment.  

Utilisation actuelle : Locaux associatifs et bureaux du Parc naturel régional de 

l’Avesnois.  

Clé édifice : Architecture militaire.  

Epoques de construction : XIVe siècle (caves) - XVIIIe, XIXe et XXe siècles (premier 

niveau de cave et bâtiments de surface).  

Auteur(s) de l’œuvre  : Baudouin IV, Vauban. 

Historique : 

Les Fortifications 

Baudouin IV, Comte de Hainaut 

La fondation de la ville du Quesnoy remonte au XIIe siècle lorsque Baudouin IV l’Édifieur choisit 

d’y installer son château vers 1160. La cité se dote d’une enceinte fortifiée, ensemble de murs 

crénelés, renforcés de tours et précédés de fossés. Le tracé de ces premières fortifications 

médiévales semble correspondre approximativement à l’emprise de la ville actuelle. Cette enceinte 

primitive fera l’objet de plusieurs campagnes de travaux au cours des XIVe et XVe siècles. 

Charles Quint et la domination espagnole 

Au XVIe siècle, le Hainaut devient un enjeu entre la France et l’Espagne. Le Quesnoy passe sous la 

domination espagnole et joue désormais un rôle stratégique de place forte de frontière dans le 

conflit qui oppose François Ier à Charles Quint. A partir de 1527 et plus encore à partir de 1533, des 

travaux importants sont menés afin de renforcer les défenses de la ville. De nouveaux principes de 

fortifications bastionnées sont mis en œuvre par des ingénieurs italiens (cinq bastions à oreillons 

carrés), cinq boulevards sont construits dans les fossés, les murailles consolidées par un talus de 

terre et le système d’inondations défensives amélioré. Ces ouvrages sont encore conservés tel le 
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bastion Vert ou ont été intégrés dans des ouvrages postérieurs, cas du bastion César. Après le traité 

du Cateau-Cambrésis de 1559 qui met fin à cette guerre, de nouveaux ouvrages extérieurs en terre 

et un chemin couvert viennent compléter, vers 1635, la place forte du Quesnoy.  

Vauban 

Définitivement rattachée à la France en 1659 par le traité des Pyrénées, la place du Quesnoy subit 

un remaniement important qui donne à la ville son aspect définitif, toujours actuel. En effet, 

soucieux de protéger son royaume, Louis XIV charge le jeune ingénieur Vauban de refondre la 

défense des frontières. La place du Quesnoy est ainsi intégrée à la première ligne du « Pré carré ». 

De 1668 à 1673, les fortifications sont modernisées : le nouvel ensemble ellipsoïdal à huit bastions 

est renforcé par un système d’inondation des fossés. Le Quesnoy est l’une des premières 

expériences de Vauban en matière de fortifications avec des bastions à oreillons courbes, demi-

lunes, tenailles, redoutes, étang, contre-gardes, glacis… 

Aménagements des XVIIIe et XIXe siècles 

Au XVIIIe siècle, le projet d’ouvrage à corne voit enfin le jour. Durant le XVIIIe siècle et la 

première moitié du XIXe siècle, l’Administration de la Guerre poursuit ses aménagements. Achats 

et expropriations de terrains sont récurrents jusque dans les années 1850 afin d’étendre le domaine 

militaire du Quesnoy. Si la majeure partie des acquisitions et transactions concerne des terrains des 

fortifications de la place, l’Armée souhaite aussi s’implanter au-delà de celles-ci, notamment avec 

un projet d’installation de champ de manœuvre au nord-est de la ville en 1849. La collaboration 

entre la municipalité du Quesnoy et l’administration militaire permet la mise en œuvre de travaux 

sur les terrains domaniaux, la reconstruction d’un puits pour l’alimentation en eau de la ville en 

1856. Cependant, les demandes municipales, en particulier pour l’acquisition de terrains 

domaniaux, n’aboutissent pas. 

Déclassement et démantèlement de la place 

La place forte du Quesnoy est déclassée le 26 juin 1867 et ne sert pas pendant la guerre de 1870-

1871. Après cette dernière, le Général Serré de Rivière réorganise la défense des frontières qui 

prend en compte Le Quesnoy. La place est reclassée en 1878. Des casemates et abris ainsi qu’une 

caserne souterraine sont réalisés. Cette période d’incertitude de dix ans voit plusieurs projets 

d’acquisition par la ville ou d’échange de terrains avorter. En effet, à partir de 1871, la tendance est 

à l’ajournement des aliénations de terrains jusqu’au reclassement de la place et la redéfinition des 

limites intérieures de l’enceinte.  

Après 1878, on assiste à une reconstitution du domaine militaire dans deux directions : d’une part, 

des achats, échanges et expropriations de terrains, d’autre part, des rétrocessions par la Ville de 

parcelles provenant des anciennes fortifications et acquises lors du premier déclassement. La place 

du Quesnoy est définitivement déclassée le 6 juillet 1901 (déclassement confirmé le 10 mai 1921). 
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Toutefois, l’enceinte fortifiée est conservée, contrairement à de nombreuses communes où l’on s’est 

empressé de raser les fortifications jugées inutiles pour faciliter l’extension urbaine, comme 

Cambrai par exemple. 

A compter de la confirmation de déclassement, la ville se préoccupe de la sauvegarde de l’enceinte 

fortifiée (lire le paragraphe suivant « Reconnaissance patrimoniale au XXe siècle »). Elle entreprend 

l’acquisition de nombreuses parcelles dépendant des anciennes fortifications. Dès 1925, elle 

demande « la remise de toute la fortification non réservée à la garnison ». En 1927, la demande est 

renouvelée avec la proposition de cession à la ville des terrains militaires situés entre la limite 

extérieure des glacis et la limite intérieure des fortifications. Parallèlement, des travaux sont menés 

par la municipalité sur des ouvrages défensifs situés sur des terrains domaniaux : comblement d’un 

ancien abreuvoir de siège (pour en récupérer les moellons du soubassement) et arasement de la 

butte entre l’étang du Pont rouge et la RN45 (qui a « pour objet de découvrir aux passants de la 

route voisine le site agréable qu’offre l’étang du Quesnoy et ses abords »). 

Ce n’est que dans les années 1950 que la question du démantèlement de l’enceinte fortifiée du 

Quesnoy est traitée. Une Conférence mixte sommaire se tient en 1951. L’instruction mixte relative à 

la répartition des terrains à provenir du déclassement de l’enceinte de la place du Quesnoy aboutit à 

la « cession à la ville du Quesnoy de l’enceinte fortifiée comprise entre les limites intérieures et 

extérieures de la fortification à l’exception des terrains réservés par les services de l’Etat. » Le 

projet, déclaré d’utilité publique, d’acquisition amiable par la ville des terrains militaires et 

ouvrages fortifiés du Quesnoy (non réservés par les administrations) se met en place entre 1952 et 

1956. En 1957, intervient un acte rectificatif de l’acte administratif de 1956 à la suite de la nouvelle 

dénomination cadastrale. Au cours des années 1960, quelques parcelles éparses sont encore remises 

à la ville ou à d’autres ministères (bastion 5, demi contre-garde 97 et partie nord-est de l’ouvrage à 

cornes du faubourg Fauroeulx, parcelle E n°1045…) Il s’agit parfois de régulariser une situation de 

fait existant depuis 1945. Aujourd’hui la majorité des parcelles des fortifications appartiennent à la 

ville ou à la communauté de communes. Toutefois, certaines ont été bâties avant la mesure de 

classement, notamment sur les glacis.  

Reconnaissance patrimoniale au XXe siècle 

L’intérêt pour la sauvegarde des fortifications de la ville du Quesnoy apparaît quelques années après 

le déclassement de la place forte. Le 21 novembre 1925, la ville demande : « la remise de toute la 

fortification non réservée à la garnison pour en assurer la conservation et en éviter le 

morcellement ». La correspondance entre M. Chabaud (chef du bureau des monuments historiques) 

et Eugène Rattier (inspecteur général, membre de la Commission des monuments historiques et 

architecte en chef des monuments historiques) au début des années 1930 confirme également cette 

préoccupation. Après l’envoi par M. Chabaud, en octobre 1931, d’un dossier relatif à une 
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proposition de classement des fortifications du Quesnoy, il reçoit en réponse une note du 14 février 

1935 mentionnant que « la question des remparts du Quesnoy est très importante, s’ils ne sont pas 

classés comme monuments historiques peut-être pourrions-nous les mettre à l’inventaire 

supplémentaire. […] M. Vincent [maire] voudrait que la question soit traitée rapidement afin de 

procurer du travail aux chômeurs. » 

La problématique n’aboutit que durant la seconde guerre mondiale, un premier arrêté est pris en 

1942, mais comportant des erreurs, un nouvel arrêté est rédigé le 14 mars 1944, indiquant que 

« sont classés Monuments Historiques les remparts ainsi que l’escarpe et la contre-escarpe, les 

demi-lunes, les redoutes et les redans, et les autres défenses isolées faisant partie de l’enceinte 

fortifiée du Quesnoy et appartenant à l’Etat (Secrétariat d’Etat à la Défense) ». 

Quant aux vestiges du château, en particulier les caves, les choses traînent encore. En 1982, Etienne 

Poncelet, architecte en chef des monuments historiques pour le Nord, se dit favorable à une 

inscription de la porte du château (corps de garde) dans le cadre d’un avis préliminaire au 

recensement des maisons suite à l’établissement d’un POS (1981-1982). Ce travail de recensement 

n’aboutit finalement pas à des protections. Le 11 décembre 1995, la ville, s’appuyant sur une 

délibération du conseil municipal en date du 20 novembre précédent, demande l’ouverture d’une 

procédure de protection  pour les « caves, vraisemblablement aménagées au XVIème siècle ». 

L’accusé de réception du 13 février 1996 demandant la fourniture d’un dossier historique et 

iconographique ne semble pas avoir été suivi d’effet. Des clichés sont réalisés en juin 1998 sans 

suite non plus. 

L’ancien château comtal  

Il est fondé vers 1160 par Baudouin IV, comte de Hainaut (1125-1171). L’ensemble compose un 

vaste polygone d’une vingtaine de côtés aux angles flanqués de petits contreforts plats. Le tout est 

entouré de fossés, larges et profonds. Le logis principal se trouve au sud. A son extrémité est, 

prenait place une chapelle à deux niveaux (crypte ? et chapelle proprement dite) et chevet plat dont 

il subsiste la grande arcature gothique décorant le mur-gouttereau au sud dans la façade du pavillon. 

Elle existait avant 1168 et servit pour le mariage de Baudouin V et de Marguerite d’Alsace, sœur de 

Philippe, comte de Flandre, en 1169, auquel assiste l’empereur Frédéric Barberousse. En 1212, on y 

célèbre celui de Bouchard d’Avesnes et Marguerite de Constantinople. De la période romane 

subsistent peut-être deux étages de caves, renforcées au XVIIe siècle, et la structure de la seconde 

moitié du XIIe siècle de la porte d’entrée du côté de la place de la ville sous un habillage plus tardif 

(XVIIe siècle). 

Du XIIe au XIVe siècle, « l’hostel » du Quesnoy est une des résidences principales des comtes de 

Hainaut, faisant l’objet d’un entretien régulier et de travaux constants. A partir du XVe siècle, le 

château est agrandi. Philippe le Hardi (1342-1404) qui a reçu le duché de Bourgogne en 1363, 



6 

 

augmente encore son domaine, notamment à la mort de Louis de Male (1330-1384), comte de 

Flandre, son beau-père, en 1384. Il est alors très accaparé par Paris et les Flandres, utilisant les 

hôtels de Paris, Gand, Bruges, Lille, Arras et Hesdin et le château du Quesnoy, comme son 

successeur Jean sans Peur. A partir de 1384, les ducs de Bourgogne mènent une politique 

volontariste en Flandre et en Hainaut sur le plan militaire, mais également une politique somptuaire 

concernant les hôtels et châteaux dont Le Quesnoy a bénéficié. 

La fille de Philippe le Hardi, Marguerite de Bourgogne (1374-1441), épouse Guillaume IV de 

Hainaut en 1385 et réside alors au Quesnoy en permanence. Elle est veuve en 1417 et sa fille 

Jacqueline qui naît au château du Quesnoy le 15 juillet 1401, hérite des possessions de son père. 

Lorsque Philippe le Bon, petit-fils de Philippe le Hardi, se rend maître du Hainaut en 1433, il donne 

le titre de comtesse douairière de Hainaut à Marguerite de Bourgogne qui y réside jusqu’à sa mort 

survenue le 8 mars 1441. 

Au tournant du XVe siècle, le château est constitué d’un ensemble de bâtiments divers et de la 

chapelle entourant de vastes cours (grande cour et basse-cour). La présence d’une cour et d’une vie 

seigneuriale importantes a pour conséquence la réalisation de travaux destinés à en mieux loger les 

membres. Les nombreux comptes conservés aux archives départementales (domaine de la 

châtellenie, chambre des comptes, recette générale de Hainaut, ouvrages du Hainaut, Intendance du 

Hainaut, etc.) permettraient de suivre l’évolution des travaux faits aux bâtiments, mais leur 

dépouillement n’a jamais été fait de manière exhaustive pour le château. On peut citer par exemple 

la modernisation du vieux logis par Philippe le Bon à partir de 1445 ou les travaux d’aménagement 

de 1460 à 1483, notamment la construction de murs de refend dans les caves sous la grande salle 

pour les vins de la comtesse, ou encore des travaux de réparations faites aux murailles en 1484-

1485. Charles le Téméraire et sa fille sont les derniers souverains à y résider. 

L’étude réalisée par Élyne Olivier précise que les deux niveaux de caves sous le bâtiment Cernay et 

la cave du pavillon sont antérieures à 1461, tout en précisant que le dépouillement complet des 

archives à faire permettrait certainement une meilleure datation. Elles pourraient même remonter au 

XIIe siècle. Ces caves étaient couvertes de voûtes d’arêtes en pierres blanches reposant sur des 

piliers carrés et culots en grès. La première sous le pavillon se compose d’un pilier central servant 

d’appui à quatre séries de voûtes. Elle correspond à peu près aux voûtes modernes de l’aile Cernay 

(XVIIe siècles). Un escalier permet de descendre un niveau plus bas sous ces caves modernes dans 

un premier niveau de caves médiévales composées de six travées dans la longueur et deux dans la 

largeur (séparées par des piliers carrés en grès). Ce niveau de cave, ainsi que celui qui se trouve en 

dessous, sont tous les deux entièrement construits en grès. Un couloir puis une cave de deux travées 

mène à un escalier qui dessert un troisième niveau de caves du même nombre de travées prolongées 

longitudinalement par des alvéoles voûtées en berceau plein cintre. L’espace central est lui-même 
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couvert par des voûtes d’arêtes au centre prolongées par des berceaux sur les côtés. Toutes ces 

caves servaient au stockage des denrées et servit aussi à abriter la population avec leurs animaux. Il 

s’agit d’un ensemble remarquable, bien conservé malgré la construction de murs de refends datant 

de la campagne des années 1680 afin d’en améliorer la solidité. 

Selon Alain Salamagne, le château comtal du Quesnoy est un exemple de transition de la forteresse 

de l’époque romane à l’époque gothique, dépourvu de donjon, il était doté d’une enceinte 

polygonale qui n’était pas encore renforcée de tours mais de contreforts qui pouvaient porter des 

échauguettes. 

Les travaux de l’ancien château comtal après l’annexion française  

L’appellation des bâtiments conservés aujourd’hui est un casse-tête pour les historiens : salle de 

logement du gouverneur, maison du Roy où loge le gouverneur, ancien gouvernement, bâtiment 73, 

devenu 73A, B et C, grand et petit gouvernement, caserne du Gouvernement, caserne Cernay, 

Cernay D et pavillon F, etc. Il est souvent difficile de comprendre le lieu précis des interventions. 

A partir du règne de Louis XIV, le Grand Gouvernement (pavillon, puis pavillon et caserne) sert 

pour l’accueil et l’apparat. Louis XIV y vient à plusieurs reprises, Louis XV y est reçu en 1744. La 

première période voit l’intervention des architectes ordinaires du roi, Pierre Bullet (1636-1716) qui 

propose des devis de réparations aux bâtiments dans les années 1680, et Libéral Bruand (1631-

1697) qui dresse les plans d’une nouvelle aile. A cette époque le Grand Gouvernement (pavillon) 

est la résidence du gouverneur. Les appartements sont installés dans la grande salle cloisonnée, 

tandis que la chapelle sert toujours pour le culte. Une cuisine se trouve à proximité. 

Le nouveau corps de logis est donc reconstruit à partir de 1681 sur les plans de Libéral Bruand et 

sous la direction de Franquet, par Armand François, entrepreneur au Quesnoy et mayeur de la ville 

pour 15.000 livres. D’autres travaux sont alors entrepris pour 3.600 livres : construction d’un mur 

ceinturant la basse-cour et d’un autre à arcades séparant la cour et le jardin, d’une écurie, des 

modifications au logement du gouverneur, des réparations aux bâtiments face à la ville (grosse tour, 

chambre à côté, tourelles d’entrée, prison et pavillon à côté de la porte). La nouvelle construction 

repose sur un ensemble de caves plus anciennes disposées sur deux niveaux qui ont été renforcées 

par des murs de refends qui ont réduit les ouvertures entre chaque travée. La nouvelle aile est 

construite en grès et briques avec mortier de chaux et sable. Le toit est à deux pentes avec croupe à 

l’ouest et la couverture est en ardoises. Un niveau de caves peu enterré est réalisé afin de relier les 

anciennes caves et la nouvelle aile, sur ordre de Bruand du 18 juin 1682. Ces caves sont couvertes 

de berceaux plein cintre en brique et sont occupées par la salle du commun, un très vaste bûcher. 

L’aile ne comporte qu’un seul niveau percé de 18 très hautes fenêtres (3,96 m de hauteur par 1,73 m 

de largeur). On y trouve à l’extrémité côté ville un vestibule octogonal donnant sur une grande salle 

à l’arrière. Le vestibule est prolongé par une galerie servant de dégagement à un escalier situé entre 
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deux chambres partageant un cabinet et une garde-robe. Les combles (de près de 8 m de hauteur) 

sont occupés par un vaste grenier et deux petites chambres pour les domestiques. La réception des 

travaux à lieu le 31 juillet 1684 pour 24.882 livres 19 sols. 

Après cette date, le bâtiment relève du service de la fortification. Avant 1754, la galerie est déjà 

fractionnée en cinq pièces et un couloir. Durant la seconde moitié du XVIIIe siècle, le pavillon 

Cernay (partie est de la caserne) est reconstruit sur des bases plus anciennes constituées par des 

caves médiévales et peut-être modernes. Les fenêtres cintrées datent de cette période de 

reconstruction. 

La Révolution française amène quelques bouleversements. La suppression de nombreux emplois 

militaires, notamment les charges de gouverneurs et lieutenants du roi, entraine une réduction des 

Etats-Majors de place. Cela amène au Quesnoy la désaffectation de nombreux locaux. Une vente est 

décidée pour remplir les caisses de l’Etat avec destruction pour créer deux rues à angle droit, mais 

finalement le district du Quesnoy s’y installe en 1791. Après la prise de la ville le 10 septembre 

1793, les Autrichiens rétablissent les administrations d’Ancien Régime. La contre-offensive 

française le 15 août 1794 entraine le retour du district du Quesnoy en septembre. Il est finalement 

supprimé en 1795. Les sièges de 1793-1794 ont ruiné la ville. Le Gouvernement est un des rares 

édifices à échapper à la catastrophe (les dépendances brulent mais la population sauve le bâtiment 

de l’incendie). Il est converti provisoirement en hôpital militaire, sans réussir à s’y installer 

définitivement. En 1798, on y trouve plus que le commissaire des guerres, un gendarme et deux ou 

trois personnes attachés au service de l’hôpital. La toiture est alors refaite. 

Un décret impérial du 19 juin 1811 fait don de l’ensemble à la ville à condition que les souterrains 

soient toujours utilisés par l’Artillerie. Lors de l’invasion de 1814, les bâtiments redeviennent 

hôpital militaire (quatre salles de malades, une cuisine, une salle pour l’économe et une 

antichambre). Il y reste jusqu’au départ des troupes étrangères le 1er décembre 1818. LE 22 janvier 

1820, l’Armée demande à récupérer les bâtiments pour son service contre 10.000 francs versés à la 

ville. L’ensemble est converti en caserne pour 140 hommes soit deux compagnies d’infanterie. Les 

effectifs ne cesseront pas de diminuer au cours des siècles pour atteindre 82 hommes après 1870. 

Quatre pièces servent pour le garde du Génie. Les occupations sont épisodiques en fonction des 

changements d’affection des troupes. Après 1872, on installe un mess dans le pavillon, jusqu’à la 

Grande Guerre. Le bâtiment Cernay (construit par Bruand) devient une infirmerie. A la veille de la 

Grande Guerre, le bâtiment abrite une infirmerie régimentaire du bataillon d’infanterie et quelques 

magasins du Génie, répartis sur un rez-de-chaussée, un entresol (quatre pièces situées au-dessus de 

la galerie) et les combles qui sont occupés par une réserve de lits militaires. 

Durant la guerre, la caserne accueille les troupes allemandes. Ensuite, les bâtiments sont sans 

grande affectation. Dès 1922, la ville en demande la concession alors quelques plusieurs sociétés 
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locales l’occupent sans succès immédiat (sapeurs-pompiers, société de préparation militaire, la 

musique municipale). La Ville réitère sa demande en 1925 en échange de la libre disposition de la 

caserne Tournefort restaurée en partie, sans plus de succès, pour y installer une salle des fêtes et de 

conférences, y voyant un moyen d’éducation de la population : « La population et la garnison 

éventuelle y trouveraient une récréation saine et instructive ; l’autorité militaire qui a la 

responsabilité de l’éducation morale des jeunes recrues y trouverait un concours des plus précieux » 

(AD59 66J1842, extrait du registre aux délibérations du conseil municipal, 21 novembre 1925). 

L’arrivée de la Garde républicaine mobile en 1928 est l’occasion de travaux importants. Des 

bureaux y sont installés pour lesquels on démolit les dépendances et on établit une dalle en béton 

pour prolonger le plancher de l’entresol sur l’ensemble de l’aile Cernay. C’est à cette époque que 

l’on modifie également les fenêtres qui sont toutes recoupées. Durant la seconde guerre mondiale, le 

bureau de garnison de la place y est établi. Suite aux dégâts de l’hôtel de ville en 1940, les services 

municipaux s’y installent jusqu’en 1952. En mai de cette année, l’Armée décide d’y établir le PC du 

3e Groupement de gendarmerie mobile. Les bureaux administratifs l’occupent à partir de 1954. La 

ville effectue de nouveau des démarches pour l’acquisition en janvier 1961 en vain, puis en 

décembre 1964 avec plus de succès cette fois. La cession officielle a lieu le 3 avril 1968 (acte 

administratif du 3 avril 1968 rédigé par le Sous-Préfet d’Avesnes-sur-Helpe et publié le 12 avril aux 

hypothèques d’Avesnes-sur-Helpe) : bâtiments D et F et l’ancien bastion 7 ou demi-bastion du 

château, soit 45 pièces dans un état correct. Plusieurs projets d’installation voient alors le jour : 

centre administratif, centre de protection maternelle et infantile, salle des fêtes, etc. En définitive, ce 

sont les pompiers qui s’y installent. En 1977, on y comptait également plusieurs associations : les 

Majorettes, la Société colombophile, les Mutilés de guerre, les Secouristes, etc. 

Les Pompiers sont partis depuis 3 ou 4 années. Ne restent plus que dans les bâtiments la société 

historique locale, une association de motards et l’antenne du parc naturel régional de l’Avesnois. 

Quant à la porte d’entrée de l’ancien château (ou corps de garde), elle conserve une structure 

romane de la seconde moitié du XIIe siècle d’après Alain Salamagne sous un habillage plus tardif 

(XVIIe siècle). Elle ne conserve pas d’éléments particuliers à l’intérieur : poste électrique au rez-de-

chaussée, deux petites pièces servant de débarras aux services municipaux. Ces espaces n’ont pas 

été vus. 

Les fouilles de 1997 et 1998 menées par Alain Salamagne 

Deux campagnes de sondages et fouilles dirigées par le professeur Alain Salamagne, de l’université 

de Lille III, ont permis en 1997 et 1998 de repérer les contours de l’enceinte castrale. 

Les sondages de 1997 ont révélé à l’ouest une structure venue couvrir une tour médiévale arasée 

(sondage 2). Mais ce sont les travaux de 1998 qui ont été les plus instructifs, notamment le sondage 
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4 qui a mis au jour une part significative de la structure d’une tour qu’Alain Salamagne rapproche 

de la tour de l’Ecritoire (appellation postérieure au XVIIe siècle). 

Il s’agit d’un segment de cercle de 3 m d’épaisseur correspondant à une tour d’environ 12 m de 

diamètre en fondation avec une coupole intérieure conservée sur 2 m de hauteur environ dont la 

partie supérieure a disparu suite à l’arasement de la tour. Sur le flanc droit de la tour, le parement en 

élévation est constitué d’un moyen appareil de grès blanc, ne provenant pas de la région du 

Quesnoy pour cette période. Cette tour a été construite au moyen âge et conservée jusqu’à son 

démantèlement et son arasement durant la Révolution (elle n’apparaît plus sur un plan de 1802). La 

mention écrite de la construction d’une tour dans la seconde moitié du XVe siècle pourrait 

correspondre à cette tour. 

Le parement côté gorge est moins bien réalisé sans que l’on sache exactement pourquoi 

(transformation postérieure, construction d’une plateforme, etc.). L’escalier de descente au niveau 

inférieur de la tour n’a pas été fouillé pour des raisons de sécurité. Il se présente comme une étroite 

galerie intra murale de 80 cm de largeur dont subsistent une dizaine de linteaux et par conséquent 

autant de marches d’escalier. 

Dans la seconde moitié du XIXe siècle, une structure a été construite sur l’emplacement de la tour et 

des alentours venant perturber la stratigraphie du secteur. Après la première guerre mondiale, ces 

bâtiments XIXe ont été arasés à leur tour. 

Les quatre sondages, après fouilles, ont été rebouchés afin de conserver les vestiges en place. 

Matériaux : murs en briques ; souterrains, soubassements, ancrages et cordons en grès ; toitures en 

ardoises. 

Etat de conservation : divers (bon pour certaines parties comme les caves, moyen à faible pour 

quelques-unes). 

Sources et Bibliographie 

Sources : Charenton-le-Pont, Médiathèque de l’Architecture et du Patrimoine : 81/59/357/2, 

1996/25/737 (casier archéologique), 59481/3/001, Dossier du Bureau de la Protection (Bons-

Enfants). / Lille, Archives Départementales du Nord : 66J1387, 66J1838, 66J1842, 66J1865, 

P30/292, P31/761, 5 Fi 4. / Lille, DRAC, Archives de la C.R.M.H. (dossiers des fortifications et de 

l’ancien château comtal du Quesnoy), Archives du S.R.A. (autorisation de sondage, arrêté du 29 

juillet 1997). / Vincennes, Service historique de la Défense : 1VH1503, 1VH1504, 1VH1505, 

1VH1511, Xe562, Xe563, Bibliothèque du Génie : ms 878 (atlas des places-fortes de France, 1778). 

Bibliographie : DUVIVIER (Jules), Le Quesnoy, ses annales, ses sièges, ses fortifications, 

Autremencourt, Le livre d’histoire-Lorisse, 1994 [1ère éd. 1934], 204 p. / GILOTEAUX (Paulin) 

(Abbé), Histoire du Quesnoy, Autremencourt, Le livre d’histoire-Lorisse, 1997 [1ère éd. 1960], 
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182 p. / DEBRABANT (Bernard), Histoire sommaire du bâtiment dit « Cernay » de l’ancien 

château du Quesnoy, août 1977, dactylographié, 35 p. / ROSSET (Philippe), Archives de la 

direction régionale du génie de Lille, Archives départementales du Nord, 1979, 293 p. / 

SALAMAGNE (Alain), « Le château du Quesnoy », Mémoires de la Société archéologique et 

historique de l’Arrondissement d’Avesnes (Nord), 1980, p. 75-86. / SALAMAGNE (Alain), 

« Vauban et les fortifications du Quesnoy », Revue historique des Armées, n°162, mars 1986, p. 45-

51. / LAINÉ (Sarah), Valorisation culturelle et esthétique du patrimoine fortifié français : exemple 

des villes fortifiées du Nord-Pas de Calais, mémoire de maîtrise sous la direction de Philippe Nys, 

université de Paris VIII, 1996, 119 p. / SALAMAGNE (Alain) et al., Rapport de fouilles. Château 

du Quesnoy 1997, mars 1998, 42 p., 48 fig. / SALAMAGNE (Alain) et al., Sondages d’évaluation 

de juillet 1988 au château du Quesnoy. Document final de synthèse, octobre (ou décembre ?) 1998, 

33 p. / Collectif, Le patrimoine des communes du Nord, Tome II, Flohic, Paris, 2001. / ALCAUD 

(David), DOLPHIN (Freddy), FRIGOUT (Fanny), ROCHET (Nicolas), VAN DEN EYNDE 

(Alexandra), VANDERGHOTE (Philippe), WERT (Bertrand), Septentrion, villes fortes entre mer 

du Nord et Meuse, patrimoine urbain et projets durables, Paris, Somogy éditions d’art, 2007, 255 p. 

/ Agence François BISMAN, Département du Nord, Ville du Quesnoy, Château de Marie de 

Bourgogne, relevé archéologique, 2 février 2015, rédaction des textes, Élyne Olivier et Agence 

François Bisman. 

Protection 

Protections existantes : 

Dans la commune : Inscription des façades, des couvertures et de l’escalier d’honneur intérieur de 

l’Hôtel de ville par arrêté du 11 juillet 1942. Inscription en totalité du beffroi par arrêté du 19 avril 

2006. Par arrêté du 14 mars 1944, sont classés Monuments Historiques les remparts ainsi que 

l’escarpe et la contre-escarpe, les demi-lunes, les redoutes et les redans, et les autres défenses 

isolées faisant partie de l’enceinte fortifiée du Quesnoy et appartenant à l’Etat (Secrétariat d’Etat à 

la Défense). 

Protections proposées : Inscription en totalité des vestiges de l’ancien château comtal 

comprenant la caserne Cernay (ancienne grande salle du château et pavillon du XVIII e  

siècle avec leurs caves médiévales), la tour-porte d’entrée/corps de garde, les vestiges 

des deux tours, les sols des cours et les vestiges qu’ils renferment.  

Propriétaire(s) : Commune. 

Avis du (des) propriétaire(s) : Favorable. 
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Dossier 

Dossier établi par : Olivier Liardet, chargé d’études documentaires à la C.R.M.H., et Morgane 

Colas, stagiaire à la C.R.M.H. en 2014 (architecte DE, étudiante en Master II Droit du patrimoine) 

pour la partie introductive. 

Délégation permanente : Pas de passage en Délégation permanente. Demande 

d’extension de la proposition de classement des fortifications du Quesnoy aux vestiges 

de l’ancien château par Etienne Poncelet, A.C.M.H., lors de la séance de la C.R.P.S. 

du 18 juin 2015, validée par la C.R.P.S. Passage en Commission nationa le des 

monuments historiques le 14 septembre 2015 avec un souhait de représenter un dossier 

plus complet.  

CRPS : Séance du 17 novembre 2015.  

 

Le dossier d’harmonisation de la protection au titre des monuments historiques des 

fortifications urbaines du Quesnoy a été l’occasion de mettre l’accent sur l’ancien château du 

Quesnoy ne bénéficiant d’aucune protection. Lors de la présentation en séance de la C.R.P.S. 

le 18 juin dernier, sur proposition d’Etienne Poncelet, architecte en chef des monuments 

historiques, les membres de la commission ont décidé d’adjoindre aux fortifications 

bastionnées, les vestiges de l’ancien château comtal, témoignage le plus ancien d’élément 

fortifié au Quesnoy. La commission nationale des monuments historiques réunie le 14 

septembre 2015 a souhaité un complément d’information sur le dossier. Les comptes 

médiévaux n’ayant jamais fait l’objet d’un dépouillement exhaustif dans le but de rédiger une 

histoire du château comtal du Quesnoy, il est difficile de pousser plus avant la connaissance de 

cet édifice. Pour autant, les nombreux dépouillements postérieurs, les études et fouilles de 

MM. Debrabant et Salamagne, et l’état des sources dressé par Élyne Olivier permettent de 

suivre assez bien l’évolution du site au moins depuis le XVIIe siècle et d’avoir quelques points 

de repères pour les périodes antérieures. Les restes médiévaux importants, notamment les 

trois niveaux de caves remarquablement bien conservées, la volumétrie du bâtiment construit 

par Libéral Bruand et les résultats des fouilles de 1997 et 1998 plaident pour une protection 

au titre des monuments historiques de cette chaine historique depuis le moyen âge. 

 

Ministère de la Culture et de la Communication 

Direction régionale des Affaires culturelles 

Nord – Pas-de-Calais 

Conservation régionale des Monuments historiques 

Hôtel Scrive 

1, rue du Lombard 

59041 Lille Cedex 
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Illustrations 

 

 

 

 

Plan cadastral numérique montrant le pavillon d’entrée ou corps de garde 

(cadastré E793), départ de l’avenue des Néo-Zélandais et la caserne Cernay offrant 

une forme composite (cadastré E807) au centre de l’image (www.cadastre.gouv.fr) 
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Vue satellite montrant l’ensemble des vestiges en place avec la caserne Cernay au 

centre, au nord le pavillon d’entrée ou corps de garde, prolongé par des édifices et 

limites de parcelles indiquant l’ancienne enceinte du château comtal et les fossés 

entre ces limites et les maisons bordant la rue courbe au nord, le bastion 7 dit du 

château au sud qui est venu entourer l’espace du château (www.géoportail.gouv.fr) 
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Détails montrant la caserne Cernay et le pavillon d’entrée (www.géoportail.gouv.fr) 
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Vue d’ensemble montrant la caserne Cernay (bâtiment principal et pavillon) depuis 

le pavillon d’entrée et vue frontale montrant le développement de la caserne Cernay 
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Plan restitué de la ville du Quesnoy au Moyen Age (Alain Salamagne, Rapport…, mars 1998) 
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Plan restitué du château comtal avec son enceinte et ses fossés, les bâtiments d’habitation 

à gauche et la porte d’entrée en bas (Alain Salamagne, Rapport…, mars 1998) 

 

 
 

 

 

 



19 

 

Portrait de Marguerite de Bourgogne (1374-1441) (cl. DR) 
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Détail du plan de 1693 (SHD, 1VH1503) 
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Détail du plan du 20 décembre 1698, Vauban (SHD, 1VH1503) 
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Détail du plan pour servir au projet de 1719, 9 décembre 1718, de Valory (SHD, 1VH1503) 
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Détail du plan de 1734 pour servir au projet général, août 1733 (SHD, 1VH1503) 
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Détail du plan pour servir au projet de 1741 montrant encore l’emplacement de la chapelle 

enserrée dans le pavillon composite à droite du bâtiment Cernay, 1740 (SHD, 1VH1503) 
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Détail du plan pour servir au projet de 1744, 26 novembre 1743, LeVirloy ? (SHD, 1VH1503) 
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Détail du plan pour servir au projet de 1750, 3 novembre 1749 (SHD, 1VH1503) 
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Plan du château du Quesnoy, 1778, Caux de Blancquetot (SHD, bibliothèque 

du Génie, ms 878, atlas des places-fortes de France, cl. Elyne Olivier) 
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Plan du Gouvernement côtté 73, 1789, Du Gaigneau (SHD, Xe562) 
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Plan des bâtiments cour et jardins du ci-devant gouvernement de la ville du Quesnoy 

pour servir à indiquer les parties à occuper par l’administration du district de cette 

ville, château du Quesnoy, 2 novembre 1791, Delebert (AD59 51 Fi 4, cl. Elyne Olivier) 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



31 

 

Plan d’une partie de bâtiments et cours faisant partie du ci devant gouvernement du Quesnoy 

pour être occupée par M.M. les juges du tribunal du district de cette ville, 24 novembre 1791 

(AD59, cl. Elyne Olivier) 
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Plan de la cour du gouvernement, 20 Prairial An 10, 

Lafuite, capitaine du Génie en chef (SHD, Xe563) 
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Plan du grand gouvernement côté (73) servant d’hôpital militaire, 4 juillet 1814, François, 

Garde du Génie (AD59 66J1387, cl. Elyne Olivier) 
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Fragment de plan de la place relatif à la demande en permission de bâtir 

du Sr Dronby en date du 22 janvier 1839, 16 février 1840, Juhel, Chef 

de Bataillon du Génie en chef (AD59 66J1865, cl. Morgane Colas) 
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Fragment de plan de la Place relatif à la Pétition du Sr Dronby en date du 18 décembre 1839, 

montrant le pavillon composite de Cernay à gauche (C) et le corps de garde en bas (74), 16 

janvier 1840, Juhel, Lieutenant-Colonel du Génie en chef (AD59 66J1865, cl. Morgane Colas) 
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Plan d’ensemble des bâtiments 73, projets pour 1856-1857, 

Charle, capitaine du Génie en chef (SHD, 1VH1511) 
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Croquis joint à l’appui du rapport du commandant du Génie en date du 27 janvier 1872, G. 

Bernard, Commandant du Génie (AD59 66J, cl. Elyne Olivier) 
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Croquis joint au procès-verbal en date du 15 février 1894 au sujet de la remise au domaine du 

Pavillon 73 C, correspondant à une partie du château détruite ultérieurement et des terrains 

qui l’entoure formant actuellement la Place du Jeu (AD59 66J1838, cl. Elyne Olivier) 
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Carte postale ancienne montrant la façade arrière du bâtiment Cernay au début du XXe 

siècle avec les grandes fenêtres de la fin du XVIIe siècle encore en place (www.delcampe.fr) 

 

 
 

Carte postale moderne montrant la façade principale du 

bâtiment Cernay au milieu du XXe siècle (www.delcampe.fr) 
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Etat actuel du bâtiment Cernay principal, 2 février 2015, 

Agence François Bisman, architecte du patrimoine, Lille 

 

Coupe longitudinale sur le bâtiment principal montrant la superposition des niveaux de caves 
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Plan du niveau de caves le plus profond (-3) et plan du niveau intermédiaire (-2) 

 

 
 

 



42 

 

Plan du premier niveau de caves (-1) et plan du rez-de-chaussée (0) 
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Plan du 1er étage sous combles pour le pavillon (+1) 

et plan du 2e étage sous combles (bâtiment principal) ou combles (pavillon) (+2) 
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Bâtiment Cernay principal : élévations de la façade principale et de la façade postérieure 
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Bâtiment Cernay principal : élévations des façades latérales 
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Bâtiment Cernay principal : coupe transversale montrant les trois niveaux de caves (-3 à –1) 
 

 
 

Bâtiment Cernay principal : plan détaillé du rez-de-chaussée 
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Bâtiment Cernay principal : vue d’ensemble de l’espace 

enserré par le bastion du Château et vue des bâtiments 
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Bâtiment Cernay principal : vues d’ensemble montrant 

le soubassement en grès et les murs modifiés au cours du XXe siècle 
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Bâtiment Cernay principal : vues d’ensemble montrant 

la façade postérieure en brique avec son soubassement en grès 
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Bâtiment Cernay principal : façade postérieure en brique avec soubassement en grès 
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Bâtiment Cernay principal : vues de la façade latérale est et détail 

de la porte d’entrée sur la façade principale traitée en refends continus 
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Bâtiment Cernay principal : vues d’ensemble de la façade principale 
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Bâtiment Cernay principal : deux détails des caves de l’époque moderne (-1) 
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Bâtiment Cernay principal : caves de l’époque moderne (-1) et vue du vestibule d’entrée (0) 
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Bâtiment Cernay principal : vue d’ensemble et sol du vestibule d’entrée (0) 
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Bâtiment Cernay principal : vues du vestibule d’entrée et du couloir du rez-de-chaussée (0 
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Bâtiment Cernay principal : vues du couloir du 

rez-de-chaussée (0) et d’un bureau du premier étage (+1) 
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Bâtiment Cernay principal : vue d’un ancien bureau (+2) et d’une souche de cheminée (+2) 
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Bâtiment Cernay principal : vue et détails des combles (+2 et combles) 
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Etat actuel du bâtiment Cernay (pavillon), 2 février 2015, 

Agence François Bisman, architecte du patrimoine, Lille 

 

 

Bâtiment Cernay (pavillon) : élévations de la façade principale et de la façade postérieure 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : élévation des façades latérales 
 

 
 

Bâtiment Cernay (pavillon) : coupes transversale et longitudinale montrant le niveau de caves 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : plan du niveau de caves avec la cave 

médiévale reposant sur un pilier central (-1) ; plan du rez-de-chaussée (0) 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : plan du 1er étage sous combles (+1) et plan des combles (+2) 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : vues d’ensemble de la façade principale 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : détail de la partie gauche de la façade principale 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : détail de la partie droite de la façade principale 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : détail de l’arcade de l’ancienne chapelle sur la façade principale 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : détail des colonnettes de l’arcade de l’ancienne chapelle 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : vue d’ensemble de la façade latérale ouest 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : vues d’ensemble de la façade postérieure 

(et articulation avec le bâtiment principal) 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : vue d’ensemble et détail de la façade postérieure 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : détail de la façade postérieur 

montrant les chaînages en pierre sous l’enduit 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : détail de la façade postérieur 

montrant les chaînages en pierre sous l’enduit 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : détail de la façade postérieur avec élément en hors œuvre 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : détail de la façade postérieur avec élément en hors œuvre  
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Bâtiment Cernay (pavillon) : détail de d’une cheminée inscrite dans une niche (rdch) 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : vue d’ensemble et détails de l’escalier 

 

          
 

          



78 

 

Bâtiment Cernay (pavillon) : vue d’une pièce de l’étage et vues des combles 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : vues des combles 

 

    
 

Plan des caves avec l’indication d’une longue cave en sifflet à gauche (est) 

et de la cave médiévale reposant sur un pilier à droite (ouest) sous le pavillon 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : vues de la longue cave de quatre travées (voûtes en 

pendentifs appareillées en chevrons, en brique) en sifflet séparée par un fort arc doubleau 
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Plan des caves avec l’indication de la cave médiévale reposant sur un pilier sous le pavillon 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : vues d’ensemble de la cave médiévale voûtée d’arêtes 

reposant sur un pilier central et sur des culots enchâssés dans les murs, tous en grès 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : détail du pilier central en grès et des départs des voûtes 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : détail du pilier central en grès et des départs des voûtes 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : détail d’une voûte d’arêtes et du 

mur de la façade postérieure avec ses deux ouvertures et sa niche 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : détail du mur de la façade latérale ouest avec une porte  
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Bâtiment Cernay (pavillon) : détail du mur de refend longitudinal 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : détail du mur de refend latéral 
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Bâtiment Cernay (pavillon) : détail d’un désordre dans la maçonnerie d’une des voûtes 
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Plan des caves avec l’indication de la cave médiévale reposant sur un pilier 

sous le pavillon (-1) et du 2e niveau de caves sous le bâtiment principal (-2) 

avec indication des murs rapportés à la fin du XVIIIe siècle pour les consolidées 
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Bâtiment Cernay principal : 2e niveau de caves (-2), entrée avec 

détail des grès de l’arc et pilier enserrée dans la maçonnerie XVIIe 
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Bâtiment Cernay principal : 2e niveau de caves (-2), vues d’ensemble des six travées 
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Bâtiment Cernay principal : 2e niveau de caves (-2), détails d’une travée 
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Bâtiment Cernay principal : 2e niveau de caves (-2), détails d’une travée 
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Bâtiment Cernay principal : 2e niveau de caves (-2), détails 

d’une travée et des maçonneries XVIIe rétrécissant les passages 
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Bâtiment Cernay principal : 2e niveau de caves (-2), détails 

d’une travée et des maçonneries XVIIe rétrécissant les passages 
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Bâtiment Cernay principal : 2e niveau de caves (-2), détail d’un pilier central en grès 

avec le départ de voûte en grès et des maçonneries XVIIe rétrécissant les passages 
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Bâtiment Cernay principal : 2e niveau de caves (-2), détails des ouvertures diverses 
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Bâtiment Cernay principal : 2e niveau de caves (-2), 

vestibule servant de palier pour la descente au niveau de caves (-3) 
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Bâtiment Cernay principal : 2e niveau de caves (-2), vestibule servant de palier 

pour la descente au niveau de caves (-3) et vue de l’escalier en grès y conduisant 

 

 
 

         



101 

 

Plan des caves du 3e niveau de caves sous le bâtiment principal (-3) 

avec indication des murs rapportés à la fin du XVIIIe siècle pour les consolidées 
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Bâtiment Cernay principal : 3e niveau de caves (-3), vues de l’enfilade des travées et vue 

des alvéoles situées de part et d’autre de la plupart des travées contre les murs extérieurs 
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Bâtiment Cernay principal : 3e niveau de caves (-3), vue de la 5e travée 

avec ses voûtes d’arêtes en grès et son alvéole unique communiquant 

avec l’étage supérieur ; vue d’une série d’alvéoles d’une des travées 
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Bâtiment Cernay principal : 3e niveau de caves (-3), vue d’un pilier et d’un 

départ de voûtes en grès avec les maçonneries XVIIe rétrécissant les passages 
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Bâtiment Cernay principal : 3e niveau de caves (-3), détails des sondages faits d’A. Salamagne 
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Bâtiment Cernay principal : 3e niveau de caves (-3), détails des sondages faits d’A. Salamagne 
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Carte postale ancienne montrant la place après la grande guerre, avec 

le corps de garde à droite et sa toiture endommagée (www.delcampe.fr) 
 

 
 

Carte postale moderne montrant la place après la Libération avec le 

corps de garde en bas à gauche avec une toiture neuve (www.delcampe.fr) 
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Cartes postales modernes montrant la place pendant les trente glorieuses 

avec le corps de garde en bas à droite et la rue courbe formant le négatif 

des douves bordant l’enceinte enceinte du château (www.delcampe.fr) 
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Porte d’entrée du château ou corps de garde : en haut, photographie de 1982, Christiane 

Lesage ; en bas, photographie non datée, Alain Plateaux (Lille, DRAC, Archives C.R.M.H.) 
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Vue d’ensemble depuis la place principale avec les restes du château en arrière-plan 

 

 
 

Vue d’ensemble depuis la place principale 
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Détail de la façade sur la place principale 
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Détail de la façade sur la place principale 
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Détail de la façade sur la place principale avec la plaque marquant le départ de 

l’avenue d’honneur des néo-zélandais menant au mémorial situé dans les remparts 
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Détail du passage cocher avec ses arcs en maçonnerie de pierre de taille 
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Détail de la façade postérieure 
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Vue d’ensemble de la façade postérieure 
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Détail du passage cocher sur la façade postérieure 
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Détail du passage cocher sur la façade postérieure 
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Détail du passage cocher sur la façade postérieure 
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Détail de la façade latérale correspondant à un mur de refend intérieur 
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En haut, deux vues de la pièce du rez-de-chaussée ; en bas, escalier 

prolongeant le palier extérieur du premier étage et arcs en brique au-dessus 
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Vestibule du premier étage donnant accès au fond à la grande salle située 

au-dessus du passager cocher, fenêtre donnant sur la place principale à droite 

et porte à encadrement en grès donnant sur une petite pièce en entrant à gauche 
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Petite pièce située à gauche en entrant au 1er étage avec fenêtre donnant sur la façade 

postérieure ; à remarquer, le mur entièrement en grès à gauche correspondant à la façade 

latérale et les éléments en grès du mur de façade postérieure et l’encadrement de la fenêtre 
 

              
 

              



124 

 

Grande salle située au-dessus du passage cocher, mur et 

fenêtre à encadrement en grès donnant sur la place principale 
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Grande salle située au-dessus du passage cocher, 

mur de refend intérieur et mur de la façade postérieure 
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Les fouilles de 1997 et 1998 dirigées par Alain Salamagne (Rapports) 

 

Plan montrant l’implantation des quatre sondages successifs : 

en haut, à l’ouest, sondage 2 (et non 3 comme indiqué sur le plan, 1997), 

en bas, sondages 1 (1997), 3 et 4 (1998) 
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Détail des sondages 1 (1997), 3 et 4 (1998) 
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Sondage 2 (1997) à l’ouest du site, tour de l’enceinte du château avec évolution 

des niveaux de destruction de la tour et la construction du rempart moderne 
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Sondage 2 : carreaux de soubassement de la tour ouest 
 

 
 

Détail du sondage 4 avec les restes de la tour de l’Ecritoire 
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Détail du sondage 4 avec les restes de la tour de l’Ecritoire et sa restitution 

 

 
 



131 

 

Plan du Gouvernement côtté 73, montrant la tour de l’Ecritoire 

avec son escalier intra mural, 1789, Du Gaigneau (SHD, Xe562) 
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Plan d’une partie de bâtiments et cours faisant partie du ci devant gouvernement du Quesnoy 

pour être occupée par M.M. les juges du tribunal du district de cette ville, 24 novembre 1791 

(AD59, cl. Elyne Olivier). La tour de l’Ecritoire est encore conservée 
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Plan de la cour du gouvernement, 20 Prairial An 10 (9 juin 1802), Lafuite, capitaine du 

Génie en chef (SHD, Xe563). La tour de l’Ecritoire semble déjà disparue à cette époque 
 

 
 

Photographies du rapport de fouilles montrant le parement externe de la tour de l’Ecritoire 
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Photographies du rapport de fouilles montrant le mur 

de la tour de l’Ecritoire avec le départ de l’escalier intra mural 
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Photographies du rapport de fouilles montrant le parement de la tour de l’Ecritoire 

 

 


	Le Quesnoy (Nord)
	Vestiges de l’ancien château comtal (caserne Cernay,
	tour-porte d’entrée/corps de garde, vestiges archéologiques)
	Historique :
	Baudouin IV, Comte de Hainaut
	Charles Quint et la domination espagnole
	Vauban

	Matériaux : murs en briques ; souterrains, soubassements, ancrages et cordons en grès ; toitures en ardoises.
	Sources et Bibliographie
	Protection
	Dossier
	Ministère de la Culture et de la Communication

	Illustrations
	Plan cadastral numérique montrant le pavillon d’entrée ou corps de garde
	Détails montrant la caserne Cernay et le pavillon d’entrée (www.géoportail.gouv.fr)
	Vue d’ensemble montrant la caserne Cernay (bâtiment principal et pavillon) depuis
	le pavillon d’entrée et vue frontale montrant le développement de la caserne Cernay
	Plan du château du Quesnoy, 1778, Caux de Blancquetot (SHD, bibliothèque
	Carte postale moderne montrant la façade principale du
	Coupe longitudinale sur le bâtiment principal montrant la superposition des niveaux de caves
	Bâtiment Cernay principal : plan détaillé du rez-de-chaussée
	Plan des caves avec l’indication d’une longue cave en sifflet à gauche (est)
	et de la cave médiévale reposant sur un pilier à droite (ouest) sous le pavillon
	Plan des caves avec l’indication de la cave médiévale reposant sur un pilier sous le pavillon
	Plan des caves avec l’indication de la cave médiévale reposant sur un pilier
	sous le pavillon (-1) et du 2e niveau de caves sous le bâtiment principal (-2)
	avec indication des murs rapportés à la fin du XVIIIe siècle pour les consolidées
	Bâtiment Cernay principal : 2e niveau de caves (-2), entrée avec
	détail des grès de l’arc et pilier enserrée dans la maçonnerie XVIIe
	Bâtiment Cernay principal : 2e niveau de caves (-2), vues d’ensemble des six travées
	Bâtiment Cernay principal : 2e niveau de caves (-2), détails d’une travée
	Bâtiment Cernay principal : 2e niveau de caves (-2), détails d’une travée
	Bâtiment Cernay principal : 2e niveau de caves (-2), détails
	d’une travée et des maçonneries XVIIe rétrécissant les passages
	Bâtiment Cernay principal : 2e niveau de caves (-2), détails
	d’une travée et des maçonneries XVIIe rétrécissant les passages
	Bâtiment Cernay principal : 2e niveau de caves (-2), détail d’un pilier central en grès
	avec le départ de voûte en grès et des maçonneries XVIIe rétrécissant les passages
	Bâtiment Cernay principal : 2e niveau de caves (-2), détails des ouvertures diverses
	Bâtiment Cernay principal : 2e niveau de caves (-2),
	vestibule servant de palier pour la descente au niveau de caves (-3)
	Bâtiment Cernay principal : 2e niveau de caves (-2), vestibule servant de palier
	pour la descente au niveau de caves (-3) et vue de l’escalier en grès y conduisant
	Plan des caves du 3e niveau de caves sous le bâtiment principal (-3)
	avec indication des murs rapportés à la fin du XVIIIe siècle pour les consolidées
	Bâtiment Cernay principal : 3e niveau de caves (-3), vues de l’enfilade des travées et vue
	des alvéoles situées de part et d’autre de la plupart des travées contre les murs extérieurs
	Détail de la façade sur la place principale
	Détail de la façade sur la place principale
	Détail de la façade sur la place principale avec la plaque marquant le départ de
	l’avenue d’honneur des néo-zélandais menant au mémorial situé dans les remparts
	Détail du passage cocher avec ses arcs en maçonnerie de pierre de taille
	Détail de la façade postérieure
	Détail de la façade latérale correspondant à un mur de refend intérieur
	Photographies du rapport de fouilles montrant le parement externe de la tour de l’Ecritoire
	Photographies du rapport de fouilles montrant le mur
	de la tour de l’Ecritoire avec le départ de l’escalier intra mural
	Photographies du rapport de fouilles montrant le parement de la tour de l’Ecritoire



